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La page de la prévention conseil no 2

Agriculteurs, attention!
Les dépôts laissés sur la chaussée par vos véhicules peuvent être meurtriers

Les agriculteurs qui laissent se répandre sur la chaussée des
substances de nature à compromettre la sécurité des usagers
de la route s'exposent à de sérieux ennuis.

On constate couramment à la saison des récoltes que les chaussées
sont souillées par des apports de terre, des débris végétaux et autres
matières pulpeuses qui sont autant de causes de dérapages que rendent
encore plus certaines les précipitations atmosphériques,
fréquentes en automne notamment.

Les accidents consécutifs à ces dérapages entraînent à coup sûr la

responsabilité des agriculteurs. Responsabilité civile d'abord
(réparation des dommages causés à la victime). Responsabilité
pénale ensuite (amende, voire emprisonnement en cas d'accident

corporel).
AGRICULTEURS

Faites disparaître tous dépôts laissés sur la chaussée par vos véhicules

<-

Que faire?

— Veiller à ce que les chargements ne puissent se répandre sur la

chaussée au cours du transport (matières pulpeuses surtout),
— N'accéder au domaine public qu'après avoir procédé au nettoyage

des roues des véhicules (notamment élimination de la terre accumulée

entre les sculptures des pneumatiques),
— Si, malgré tout, le véhicule laisse dans son sillage des dépôts dange¬

reux, s'arrêter et procéder au nettoyage de la chaussée.
La signalisation de la sortie du chantier par le panneau «Chaussée

glissante» est, en tout état de cause, insuffisante pour mettre le

transporteur à l'abri des poursuites. Elle n'est d'ailleurs que tolérée, dans

certaines occasions. C'est le conseil de la Prévention Rurale, France
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